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Blois, le 23 août 2023 

RÉHABILITATION DU PONT CHARLES-DE-GAULLE À BLOIS :  
FIN DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES VOIES DE CIRCULATION 

D’une ampleur inédite depuis la construction de l’ouvrage 
en 1970, les travaux de rénovation du pont Charles-de-
Gaulle à Blois, débutés à l’automne 2022, vont franchir 
une étape importante : la finalisation de la réfection des 
chaussées des deux caissons, qui génère d’importantes 
perturbations du trafic depuis fin juin, va permettre la 
réouverture des voies de circulation aux heures de pointe 
dès le début de la semaine prochaine.   

Sur le caisson aval, la deuxième phase de réhabilitation des 
superstructures du pont Charles-de-Gaulle est terminée : 
l’étanchéité du tablier du caisson a été refaite ainsi que les 
couches de chaussées en enrobés et le dispositif de retenue 
latéral en béton. 

Le prochain week-end permettra le séchage du béton au 
niveau des joints de chaussée - équipements métalliques 
qui accompagnent la dilatation du tablier en béton - aux 
deux extrémités. 

Les équipes du conseil départemental procéderont à la 
remise en circulation sur les deux caissons dans la nuit de 
dimanche 27 à lundi 28 août. Les trottoirs resteront 
toutefois inaccessibles aux piétons et aux cycles jusqu’à la 
fin des travaux. 

« À partir de 6 heures du matin le lundi 28 août prochain, les usagers circuleront à nouveau à 
2 x 2 voies sur les caissons refaits à neuf aux horaires de pointe. Néanmoins, en dehors de ceux-ci, 
les travaux de reprise des trottoirs et des corniches impliqueront toujours la neutralisation de tout 
ou partie des voies lentes entre 9 et 16 heures dans le sens Blois-Vineuil et entre 10 et 17 heures dans 
le sens Vineuil-Blois. » explique Isabelle Barge, directrice des routes et des mobilités au conseil 
départemental. 

Au plus tard, ces travaux, intégralement financés par le conseil départemental pour un coût total de 
3,2 M€, prendront fin en avril 2024, en fonction des contraintes engendrées par la viabilité hivernale 
2023-2024. 

Pour répondre aux principales questions générées  
par ces travaux d’envergure exceptionnelle :  

Tout savoir sur les travaux de remise en état du pont Charles-de-Gaulle 

https://www.departement41.fr/ses-missions/mobilite/les-routes-et-mobilites/les-travaux-routiers/travaux-de-remise-en-etat-du-pont-charles-de-gaulle-a-blois/

